
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent de l'industrie et de la
technologie

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 022
Le mardi 10 mai 2022

Président : M. Joël Lightbound





1

Comité permanent de l'industrie et de la technologie

Le mardi 10 mai 2022

● (1600)

[Français]
Le président (M. Joël Lightbound (Louis-Hébert, Lib.)): Je

déclare la séance ouverte.

Bonjour à tous. Je vous souhaite la bienvenue à la 22e réunion du
Comité permanent de l'industrie et de la technologie de la Chambre
des communes.

Tout d'abord, permettez-moi de m'excuser de notre retard auprès
des témoins qui sont avec nous. Il y a eu quelques votes à la
Chambre, et c'est ce qui nous a retenus. Je les remercie donc de leur
patience.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement, et la motion
adoptée par le Comité le vendredi 8 avril 2022, le Comité se réunit
pour étudier la compétitivité dans le contexte des petites et
moyennes entreprises.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre adopté par la Chambre le 25 novembre 2021. Les
députés peuvent participer en personne ou au moyen de l'applica‐
tion Zoom. Ceux qui assistent en personne à la réunion connaissent
les règles sanitaires.

Chers témoins, nous sommes très heureux de vous recevoir au
Comité.

Nous recevons, à titre personnel, M. Ritesh Kotak, entrepreneur
et stratège en technologie, ainsi que Mme Yelena Larkin, profes‐
seure agrégée en finance à l'Université de York.

Nous recevons également Mme Dana O'Born, vice-présidente,
Stratégie et plaidoyer, qui est de retour avec nous, cette fois-ci avec
le bon équipement.
[Traduction]

Merci d'être ici, madame O'Born.

Du Driving Change Automotive Group, nous accueillons Trevor
Boquist, président-directeur général; de la Thompson Okanagan
Tourism Association, M. Michael J. Ballingall, vice-président prin‐
cipal; et de la Chambre de commerce régionale de Windsor-Essex,
Rakesh Naidu, directeur général.

Merci à tous de votre participation.

Sans plus tarder, nous allons commencer par Ritesh Kotak, pour
cinq minutes.

M. Ritesh Kotak (entrepreneur et stratège en technologie, à
titre personnel): Bonjour, monsieur le président et distingués
membres du Comité. Je vous remercie de m'avoir invité à vous
faire part de mes réflexions.

Je m'appelle Ritesh Kotak, et mon travail est axé sur la cybersé‐
curité, la protection des renseignements personnels et la transfor‐
mation numérique. Je suis titulaire d'une maîtrise en administration
des affaires et j'ai récemment terminé mon Juris Doctor, dans le
cadre duquel j'ai eu le privilège de faire un stage à la Samuelson-
Glushko Canadian Internet Policy and Public Interest Clinic. De
plus, les médias font souvent appel à moi pour leurs segments sur la
technologie et la cybersécurité.

J'aimerais souligner quelques problèmes qui ont une incidence
sur la capacité concurrentielle de notre pays, surtout en ce qui
concerne les petites et moyennes entreprises, les PME, et je tenterai
de fournir au Comité des recommandations sur la façon de régler
ces problèmes au moyen de politiques et de lois.

Mes recommandations portent essentiellement sur la nécessité de
créer un carrefour de petites entreprises, un guichet unique pour les
entrepreneurs qui cherchent du soutien et un accès à des entités
gouvernementales.

La pandémie a mis en évidence la nécessité de tirer parti des
nouveaux outils numériques. Je suis certain que la plupart d'entre
vous ont des comptes de médias sociaux personnels ou profession‐
nels, mais avez-vous déjà réfléchi à ce que vous feriez si vous per‐
diez l'accès à ces comptes? Imaginez que vous soyez victime d'une
cyberattaque, que vos comptes sont compromis par du contenu qui
viole les normes communautaires de la plateforme et que vous êtes
maintenant non seulement exclu de votre compte Facebook, mais
aussi d'Instagram et de WhatsApp.

En décembre, j'ai donné une entrevue au segment Go Public de
la CBC sur ce sujet précis, à savoir des cas de PME qui avaient été
piratées, leur site Web défiguré, et qui ont passé des mois à essayer
de récupérer leurs comptes en vain. Il a fallu une demande des mé‐
dias pour finalement récupérer ces comptes. Non seulement ont-ils
été piratés, mais des comptes d'entreprise ont également été dégra‐
dés avec du matériel sexuellement explicite ou des images terro‐
ristes. Les victimes croient qu'elles ont été hameçonnées. Essentiel‐
lement, elles ont cliqué sur un faux lien et ont fourni leurs identi‐
fiants d'ouverture de session, puis leurs comptes ont été compromis.

Les victimes ont suivi le processus recommandé par Facebook
pour récupérer leur compte piraté. Il n'est pas facile de naviguer
dans le portail; il n'y a pas de numéro de téléphone ou d'adresse
courriel. Même si le compte est récupéré, il est quand même sus‐
pendu parce que les images piratées violaient les normes de la com‐
munauté, même si ce n'est pas la faute de l'utilisateur.

Depuis que j'ai mené cette entrevue, j'ai été inondé de messages
d'un océan à l'autre par des propriétaires de petites entreprises qui
ont vécu ce cauchemar pendant des mois et qui n'ont pas réussi à
récupérer leurs comptes. Par conséquent, leurs entreprises ont souf‐
fert, sans parler du stress que cela leur a causé.
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Lorsqu'une de ces victimes s'est plainte par écrit au Commissa‐
riat à la protection de la vie privée, ce dernier a répondu que,
puisque le compte avait été piraté, elle devait communiquer avec
son service de police local. La police a déclaré qu'elle ne pouvait
rien faire et que la récupération du compte se faisait entre l'utilisa‐
teur et la plateforme. Le mandat de la police est de trouver les pi‐
rates, et non de rétablir le compte de la victime.

Lorsque la victime a communiqué avec Facebook Canada, cette
dernière n'a répondu que plusieurs semaines plus tard en disant que
l'utilisateur devait communiquer avec le siège social de Facebook
aux États-Unis. Cela fait maintenant des mois et le siège social de
Facebook n'a pas encore répondu. Il n'y a pas de recours ou de
moyen clair pour obtenir de l'aide.

Je suis certain qu'il y a beaucoup d'entreprises dans cette situa‐
tion. Si nous voulons être concurrentiels, surtout dans la nouvelle
économie numérique, nous avons besoin de meilleurs mécanismes
pour aider les PME. Les victimes sont pénalisées de nouveau par le
processus et sont extrêmement vulnérables. Beaucoup se tournent
vers des outils et des consultants en ligne coûteux qui exigent des
milliers de dollars, mais qui n'arrivent pas à les aider.

Si je perds l'accès à mon compte bancaire, je peux me rendre en
succursale, confirmer mon identité et récupérer l'accès, mais on ne
peut pas en dire autant pour ces plateformes. Nous avons besoin de
mécanismes pour protéger les consommateurs et pour exiger que
ces plateformes rendent plus simple la protection des PME afin
qu'il leur soit plus facile de récupérer leurs comptes et de reprendre
leurs activités. Chaque jour pendant lequel sa page Web est hors
ligne, l'entreprise perd de l'argent.

Ces expériences soulignent la nécessité, comme je l'ai mentionné
plus tôt, de créer un carrefour pour les petites entreprises. Mes pa‐
rents sont propriétaires d'une petite entreprise dans le secteur de la
fabrication alimentaire, et lorsque la pandémie a frappé, ils ont dû,
comme de nombreuses entreprises, réorienter leurs activités en
ligne. Ils n'avaient pas beaucoup d'argent et n'avaient pas accès à
des services de TI. De nombreuses PME n'ont pas ces ressources et
cette expertise comparativement aux grandes organisations com‐
merciales. Mettez-vous à leur place pour essayer de rivaliser avec
les grands détaillants en ligne.

Les grandes entreprises ont du volume et peuvent offrir la livrai‐
son gratuite aux consommateurs. Les coûts des PME sont beaucoup
plus élevés. Les grandes sociétés ont des experts qui les aident à
respecter des exigences réglementaires complexes, comme la
conformité à l'étiquetage des produits. À titre de comparaison, si
une petite entreprise cherchait à se conformer à la loi ou à obtenir
des conseils, elle communiquerait naturellement avec l'Agence ca‐
nadienne d'inspection des aliments pour obtenir de l'aide, ce qui
s'avère souvent, voire fréquemment, insuffisant. Les seules options
sont de prendre des risques ou d'engager des consultants à fort prix.

Nous devons passer fondamentalement d'un modèle d'application
de la loi réactif à un modèle de soutien proactif. Nous avons besoin
d'un carrefour des petites entreprises qui nous aiderait à régler ce
problème.

Je sais que mon temps de parole tire à sa fin, et j'ai hâte de ré‐
pondre à vos questions sur les solutions possibles pour régler ces
problèmes et accroître la compétitivité du Canada.

Merci.

● (1605)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Kotak.

Nous passons maintenant à Mme Larkin, pour cinq minutes.

Mme Yelena Larkin (professeure agrégée en finance, Schu‐
lich School of Business, York University, à titre personnel):
Merci beaucoup.

Je vous remercie de m'avoir invitée à participer à cette réunion et
de me donner l'occasion de m'adresser aux membres du Comité au‐
jourd'hui. Je m'appelle Yelena Larkin et je suis professeure agrégée
en finance à la Schulich School of Business de l'Université York.
J'étudie les questions liées à la structure du marché des produits et à
la concentration de l'industrie dans le cadre de la recherche univer‐
sitaire sur le financement des entreprises. Cette déclaration est une
intégration de mes propres travaux de recherche sur le sujet de la
concentration, ainsi que des travaux universitaires de mes collègues
chercheurs en finances et en économie.

La recherche sur le financement des entreprises se concentre
principalement sur les sociétés cotées en bourse, qui sont évidem‐
ment très différentes des PME à bien des égards. Cependant, je
crois que l'analyse des sociétés cotées en bourse, qui sont à la fois
des chefs de file de l'industrie et les principaux acteurs de l'écono‐
mie en général, peut intéresser le Comité, car elle nous aide à
mieux comprendre le contexte économique global dans lequel évo‐
luent les PME de nos jours.

Je m'intéresse surtout à la nature décroissante du dynamisme des
entreprises canadiennes, qui se reflète dans l'univers des entreprises
canadiennes cotées en bourse. Le nombre d'entreprises inscrites à la
Bourse de Toronto qui ne sont pas considérées comme des instru‐
ments d'investissement, ce qui exclut les fonds communs de place‐
ment, les fonds à capital fixe et ainsi de suite, a diminué d'environ
30 % depuis le sommet atteint en 2008, tandis que les entreprises
restantes ont pris de l'âge et aussi de l'expansion. Fait important, la
taille de la croissance a été faussée de sorte que les grandes entre‐
prises ont connu une croissance beaucoup plus rapide. Par exemple,
la capitalisation boursière ajustée en fonction de l'inflation des en‐
treprises du quartile supérieur de la distribution des tailles est pas‐
sée d'un quart de milliard de dollars en 2008 à près d'un milliard de
dollars en 2016.

L'éclosion de la pandémie n'a pas renversé ces tendances. Bien
que le nombre de sociétés cotées à la Bourse de Toronto ait peu
changé, la valeur moyenne des entreprises a encore augmenté de
30 % entre 2019 et 2021. Parmi les autres tendances importantes
qui caractérisent les marchés financiers canadiens depuis une ving‐
taine d'années, mentionnons le faible taux d'entrée par premier ap‐
pel public à l'épargne, ou PAPE — le processus par lequel une en‐
treprise privée devient cotée en bourse — et le niveau élevé de sor‐
ties par fusions et acquisitions.
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Ensemble, ces tendances indiquent un changement structurel.
Les recherches actuelles fondées sur des données internationales
montrent que la concentration des marchés boursiers est associée à
une répartition moins efficiente du capital, à une faible activité d'in‐
novation et à un ralentissement de la croissance économique dans
l'ensemble. J'ai vérifié la validité de cet argument au sein de l'éco‐
nomie canadienne et j'ai trouvé des résultats cohérents. Les entre‐
prises canadiennes qui exercent leurs activités dans des secteurs où
la répartition de la capitalisation boursière est plus concentrée fi‐
nissent par être plus rentables, mais en parallèle, elles n'investissent
pas plus dans les immobilisations corporelles ou la R‑D. Dans l'en‐
semble, l'augmentation de la domination des grandes entreprises
correspond à une augmentation des obstacles à l'entrée et peut-être
à une diminution de la concurrence sur le marché des produits. Cela
nuit aux petites entreprises, et aux PME en particulier.

À l'avenir, je crois qu'il est important de préserver un cadre de
politique économique cohérent qui appuierait la croissance et le dé‐
veloppement des PME par de multiples canaux. Je pense aussi qu'il
faut s'assurer que les différentes politiques se complètent et n'inter‐
fèrent pas les unes avec les autres. À titre d'exemple, d'une part, la
vaste série de mesures de financement du gouvernement a soutenu
les petites entreprises partout au Canada, surtout pendant la pandé‐
mie de COVID‑19. En revanche toutefois, le contexte juridique ac‐
tuel des fusions et des acquisitions a été assez clément à l'égard des
fusions anticoncurrentielles.

La Loi sur la concurrence actuelle ne contient pas de lignes di‐
rectrices claires sur les fusions qui seraient considérées comme an‐
ticoncurrentielles. L'idée qui consiste à concilier les gains d'effi‐
cience et le préjudice concurrentiel découlant de la fusion afin de
déterminer si un projet de fusion devrait être adopté a également
désavantagé les consommateurs et les petites entreprises. J'accueille
donc favorablement les initiatives proposées récemment pour modi‐
fier et mettre à jour la Loi sur la concurrence de manière à mieux
refléter les défis uniques d'aujourd'hui.

D'autres stratégies visant à réduire les obstacles à l'entrée et les
coûts de fonctionnement des entreprises qui sont particulièrement
importants pour les PME peuvent favoriser davantage la croissance.
Une telle stratégie pourrait consister à réduire les coûts réglemen‐
taires qui nuisent de façon disproportionnée aux petites entreprises.
Une autre approche pourrait viser à fournir aux petites entreprises
un meilleur accès à la main-d'œuvre. Encore une fois, ce sont les
PME qui ont fait les frais des pénuries de main-d'œuvre attribuables
à la COVID‑19.

Enfin, je crois qu'il faut poursuivre la recherche universitaire
pour comprendre les facteurs qui influent sur les tendances ac‐
tuelles de la conjoncture économique au Canada et leurs répercus‐
sions sur les PME. L'établissement de programmes de recherche
qui permettraient d'établir un lien entre les chercheurs universitaires
d'un côté et les organismes ayant accès à des données granulaires
de l'autre côté pourrait favoriser de nouveaux progrès qui auraient
des répercussions directes sur les politiques pour les PME et l'éco‐
nomie canadienne en général.
● (1610)

Merci beaucoup de votre attention. J'ai hâte d'entendre vos com‐
mentaires.
[Français]

Le président: Merci beaucoup, professeure Larkin.

Je donne maintenant la parole à Mme O'Born pour cinq minutes.

[Traduction]

Mme Dana O'Born (vice-présidente, Stratégie et plaidoyer,
Conseil canadien des innovateurs): Merci beaucoup de m'avoir
invitée à comparaître aujourd'hui.

Nous avons eu un problème technique au début ou à la fin de la
semaine dernière. Je suis heureuse de pouvoir vous parler aujourd'‐
hui des pénuries de main-d'œuvre et de la productivité des petites et
moyennes entreprises au Canada.

Je m'appelle Dana O'Born. Je comparais au nom du Conseil ca‐
nadien des innovateurs, le CCI. Nous sommes un conseil commer‐
cial national qui représente 150 des entreprises qui croissent le plus
rapidement au Canada. Nos sociétés membres ont leur siège social
au Canada et emploient plus de 52 000 personnes dans tout le pays.
Elles sont des chefs de file du marché dans les secteurs des techno‐
logies de la santé, des technologies propres, des technologies finan‐
cières, de la cybersécurité et plus encore.

Après deux ans de pandémie, il n'a jamais été aussi nécessaire de
soutenir les PME à s'adapter, à croître et à faire face à la concur‐
rence au sein de l'économie mondiale. Les priorités dont je vais
parler aujourd'hui concernent les PME et leur capacité d'accéder
aux cadres de talent, de capital, de clients et de marché — quelques
éléments dont Yelena Larkin a aussi parlé avant moi.

Tout d'abord, j'aimerais vous parler des pressions qui s'exercent
sur les entreprises canadiennes de technologie pour attirer et main‐
tenir en poste les talents hautement qualifiés.

Selon un rapport récent du Conseil des technologies de l'informa‐
tion et des communications, le CTIC, l'économie numérique du
Canada emploiera environ 2,26 millions de Canadiens d'ici 2025.
Cela représente 11 % de tous les emplois au pays, mais il faudra
créer 250 000 emplois supplémentaires au cours des trois pro‐
chaines années.

Les sociétés membres du CCI et les entreprises canadiennes qui
prennent de l'expansion sont déterminées à créer bon nombre de ces
nouveaux emplois. Elles sont toutefois confrontées à un grave pro‐
blème d'offre de talents. Malheureusement, les entreprises qui
prennent de l'expansion ne peuvent pas seulement conserver leur
main-d'œuvre; elles doivent aussi croître rapidement et l'ajout des
meilleurs talents demeure une priorité constante.

Un récent sondage mené auprès des sociétés membres du CCI a
également révélé que la plupart des entreprises prévoient augmenter
leur effectif de 20 % cette année seulement. C'est donc 10 000 tra‐
vailleurs de plus qui s'ajouteront à notre économie d'ici la fin de
l'année.

Depuis des années, la pénurie de main-d'œuvre qualifiée est une
préoccupation majeure pour les entreprises membres du CCI, mais
le récent passage au télétravail n'a fait qu'exacerber le problème.
Les travailleurs qualifiés du Canada font maintenant partie d'un
marché du travail mondial où la géographie n'est plus aussi impor‐
tante. Nos innovateurs canadiens se trouvent en concurrence féroce
avec des entreprises mondiales qui peuvent offrir des salaires beau‐
coup plus élevés au même bassin de travailleurs qualifiés.
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Cela fait grimper l'inflation des salaires. Plus tôt cette année, le
CCI a mené un sondage auprès de ses membres à ce sujet et a
constaté que les attentes salariales ont augmenté de 20 à 25 % dans
la dernière année seulement. Ce n'est pas viable. Face à cette situa‐
tion, le CCI a récemment déposé et publié une stratégie sur les ta‐
lents et les compétences comprenant 13 recommandations clés pour
répondre aux besoins en talents des entreprises qui connaissent la
croissance la plus rapide au pays. Ces recommandations soulignent
la nécessité d'accroître la génération, l'attraction et le maintien en
poste de travailleurs qualifiés pour les entreprises canadiennes.

Grâce à nos membres à l'échelle nationale, nous détenons de so‐
lides connaissances sur la façon de relever ces défis, y compris en
apportant des améliorations à notre système d'immigration et en in‐
vestissant dans des programmes de perfectionnement et de recy‐
clage professionnel partout au pays. J'ai hâte d'approfondir avec
vous certaines de ces idées aujourd'hui.

En plus de la pénurie de main-d'œuvre qualifiée, les entreprises à
grande échelle doivent relever plusieurs défis tout en essayant de
maintenir leur croissance. Il faut améliorer le régime de propriété
intellectuelle désuet du Canada et son cadre de recherche scienti‐
fique et de développement expérimental afin de mieux soutenir les
PME.

Dans l'économie du XXIe siècle, la propriété intellectuelle et
d'autres formes d'actifs incorporels sont les sources d'avantages les
plus importantes pour les entreprises et les économies. Depuis
2020, nous avons continué d'assister à une hausse des actifs incor‐
porels. Même si la pandémie tire à sa fin, la nouvelle vague de nu‐
mérisation, d'algorithmes, de brevets, de données et d'autres actifs
incorporels ne fera que gagner en valeur.

Pour tirer le maximum d'avantages économiques de la R‑D du
secteur privé, il est essentiel que la recherche et le développement
soient convertis en actifs commerciaux ici au Canada. Cela signifie
que les changements apportés au crédit d'impôt pour la recherche
scientifique et le développement expérimental pourraient permettre
de reconnaître comme dépenses admissibles les coûts associés à la
protection, à la défense et à la poursuite en matière de propriété in‐
tellectuelle. Cela enverrait un signal clair aux entreprises que la
production de propriété intellectuelle par la R‑D est un élément fon‐
damental du processus d'innovation au Canada.

Toutefois, la recherche scientifique et le développement expéri‐
mental ne procurera du matériel et une valeur à long terme au
Canada que si la propriété intellectuelle découlant de ces investisse‐
ments continue de résider et d'être commercialisée au profit du
Canada. Le CCI a plusieurs recommandations pour mieux soutenir
la propriété intellectuelle canadienne et les PME qui la déve‐
loppent, et j'ai très hâte de vous en faire part aujourd'hui.

En conclusion, grâce à des changements judicieux aux stratégies
existantes et à l'élaboration de nouvelles mesures au besoin, nous
pouvons nous assurer que les PME canadiennes deviennent des
chefs de file dans l'économie numérique. Sans cette base solide de
PME locales à forte croissance, nous ne serons pas en mesure de
générer la croissance économique et la richesse publique néces‐
saires pour payer les services publics dont dépendent les Canadiens.

Je vous remercie et je serai heureuse de répondre à vos questions.
● (1615)

Le président: Merci beaucoup, madame O'Born.

Nous passons maintenant à M. Boquist pour cinq minutes.

M. Trevor Boquist (président-directeur général, Driving
Change Automotive Group): Merci.

Je suis ici aujourd'hui à deux titres distincts, mais complémen‐
taires: je suis un concessionnaire local de voitures et de camions
neufs en Saskatchewan et j'ai été jusqu'à tout récemment président
national de la Corporation des associations de détaillants d'automo‐
biles du Canada, la CADA, pendant la crise de la pandémie. Ces
deux rôles m'ont donné un aperçu unique des défis auxquels sont
confrontés les concessionnaires à l'échelle nationale et locale.

Pour commencer, il importe de reconnaître que le Canada a la
chance d'avoir un réseau de plus de 3 500 concessionnaires franchi‐
sés qui vendent et entretiennent des voitures et des camions neufs
dans presque toutes les collectivités du pays. Les concessionnaires
n'appartiennent pas aux fabricants. Chaque concessionnaire investit
dans une entreprise locale dans sa collectivité. Les concessionnaires
font littéralement rouler le Canada, et il est important de signaler
que les gouvernements partout au pays ont reconnu le service es‐
sentiel que nos membres assurent en maintenant leurs activités pen‐
dant la pandémie. La plupart des membres du Comité savent que
nos concessionnaires représentent un secteur vital de l'économie ca‐
nadienne, mais ils ne savent peut-être pas que nous employons
150 000 Canadiens dans des emplois bien rémunérés qui contri‐
buent à la prospérité des collectivités.

Vu l'étendue du mandat du Comité, je vais m'en tenir à trois
points.

Tout d'abord, pour ce qui est des ratés de la chaîne d'approvision‐
nement mondiale, le secteur canadien de la vente au détail d'auto‐
mobiles continue d'être durement frappé. Étant donné la nature hau‐
tement intégrée de la chaîne d'approvisionnement mondiale et la
pénurie de microprocesseurs, les concessionnaires et les consom‐
mateurs canadiens sont aux prises avec d'importantes ruptures de
stock. Il faudra beaucoup de temps pour que la situation s'améliore,
et il importe que le gouvernement fédéral prête attention aux fac‐
teurs qui pourraient entraver ce secteur essentiel de consommation.
Les retards de livraison des véhicules et les pénuries de pièces d'au‐
tomobile ont touché les consommateurs partout au Canada. Ce n'est
pas le moment d'adopter des mesures qui freineraient la reprise éco‐
nomique dans ce secteur de la petite entreprise.

Deuxièmement, la question du droit du consommateur aux répa‐
rations a suscité de l'intérêt récemment. Il semble que certains
cherchent à profiter de l'indignation des consommateurs à l'égard
des téléphones cellulaires et des machines à laver pour promouvoir
l'idée d'assurer, en légiférant, la concurrence dans les services de ré‐
paration des véhicules automobiles au Canada. Je peux vous dire
que, sur le terrain, cela n'a pas beaucoup de sens pratique. Dans ma
province, les voitures et camions sont réparés et les consommateurs
ne se plaignent jamais d'un manque d'accès. En fait, les proprié‐
taires de véhicules au Canada sont protégés depuis 2009 par une
entente nationale volontaire sur le droit à la réparation. J'invite les
membres du Comité à en apprendre davantage sur la Norme cana‐
dienne visant les renseignements sur l'entretien des véhicules auto‐
mobiles, la CASIS. L'entente prévoit que les fabricants échangent
des renseignements sur l'entretien et la réparation avec le secteur
des pièces et accessoires d'automobile pour faire en sorte que l'in‐
dustrie de la réparation demeure ouverte, équitable et concurren‐
tielle, dans l'intérêt de toutes les parties concernées et de tous les
consommateurs.
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Troisièmement, le Canada s'est fixé des cibles ambitieuses de
remplacement des véhicules à moteur à combustion interne par des
véhicules, électriques ou autres, à zéro émission, aussi connue sous
le nom de VZE, d'ici 2035. La transition vers les VZE suppose une
transformation sociétale profonde qui nécessitera le leadership des
pouvoirs publics et des programmes gouvernementaux, ainsi qu'un
recul des résistances sociétales. Encore une fois, je peux vous dire
que, sur le terrain, cet objectif d'un parc de véhicules cent pour cent
électrique d'ici 2035 sera vraiment difficile à atteindre.

Sous un angle plus positif, le public ne manquera pas d'être en‐
couragé par l'impressionnante succession de nouveaux VZE qui se‐
ront introduits au cours des prochaines années. Il sera essentiel de
tirer parti du réseau actuel de concessionnaires canadiens pour que
les Canadiens adoptent rapidement les VZE. Comme c'est le cas
pour toute technologie nouvelle ou peu familière, les consomma‐
teurs canadiens devront apprendre ce que cela exige d'être proprié‐
taire et conducteur d'un VZE. Les clients devront également se sen‐
tir soutenus par un réseau pancanadien fiable de techniciens quali‐
fiés pour assurer l'entretien de leurs nouveaux VZE dans l'un des
climats hivernaux les plus rigoureux du monde. Cela comprend les
activités liées à la sécurité, comme les rappels. De toute évidence,
pour que le Canada atteigne l'objectif de n'avoir d'autres ventes que
celles de VZE légers — voitures et camions — à passagers d'ici
2035, le gouvernement devra adopter des mesures plus ambitieuses
pour accroître les incitatifs aux consommateurs, investir dans l'in‐
frastructure de recharge et établir une chaîne d'approvisionnement
de batteries de véhicules électriques.

En terminant, je dirai que les concessionnaires franchisés du
Canada sont tout disposés à jouer un rôle de premier plan dans ce
prochain chapitre passionnant de l'histoire de l'automobile au
Canada. Les concessionnaires feront ce qu'ils font depuis un siècle,
c'est-à-dire la vente et l'entretien des automobiles grâce auxquelles
les Canadiens bénéficient d'un transport privé fiable et abordable.
Le Canada étant un pays nordique de grande étendue, notre réussite
économique et sociale dépend du bon fonctionnement du réseau de
transport automobile.

Merci de votre attention.
● (1620)

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Ballingall, pour cinq minutes.
M. Michael J. Ballingall (vice-président principal, Big White

Ski Resort, Thompson Okanagan Tourism Association): Bon‐
jour.

J'aimerais débuter mon exposé en reconnaissant avec respect que
je me joins à vous depuis le territoire ancestral traditionnel non cé‐
dé du peuple des Syilx de l'Okanagan.

Je suis heureux de prendre la parole devant le Comité permanent
de l'industrie et de la technologie de la Chambre des communes au‐
jourd'hui, le 10 mai 2022, mon 62e anniversaire.

Je travaille dans le secteur du tourisme et de l'accueil depuis
1979. J'ai travaillé dans des restaurants, des boîtes de nuit, des ter‐
rains de golf et des stations de ski pendant toute ma carrière. En no‐
vembre 1985, je suis entré à la station de ski Big White après son
achat par une famille australienne. J'ai été invité à visiter leur sta‐
tion de ski en Australie — Mount Hotham — où, muni d'un visa
d'emploi, j'ai débuté ma carrière d'instructeur de ski.

C'est en Australie que j'ai rencontré mon épouse. Nous avons
quitté l'Australie en 1995 avec deux enfants et un chargement de
meubles. Depuis mon retour, je suis vice-président principal de la
station de ski de Big White. Nous accueillons actuellement plus de
660 000 skieurs et sommes le deuxième plus populaire centre de
sports d'hiver en Colombie-Britannique.

J'œuvre bénévolement au sein de nombreux conseils touristiques,
notamment à titre de conseiller du Conseil canadien du ski, qui re‐
présente les stations-destinations de ski du Canada, de membre du
conseil d'administration de Tourism Kelowna et de Tourism Indus‐
try en Colombie-Britannique, de président de la Tourism Big White
Society et, enfin, de président de la Thompson Okanagan Tourism
Association. Cette dernière compte plus de 3 500 membres, d'O‐
soyoos à Valemount, sur un territoire de la grandeur de l'Irlande.

Comme vous le savez bien, la Colombie-Britannique a été dure‐
ment frappée par la pandémie de la COVID‑19. Je voudrais vous
exposer un certain nombre de points concernant les pénuries de
main-d'œuvre dans l'industrie touristique et les difficultés dans la
chaîne d'approvisionnement. Je sais que je n'ai pas beaucoup de
temps et je vais donc y aller sans plus tarder.

L'industrie canadienne du tourisme a été l'un des secteurs d'acti‐
vité les plus durement touchés par la COVID‑19. Beaucoup de per‐
sonnes ont quitté leur emploi pendant les périodes de confinement,
sont entrées dans de nouveaux secteurs, avec pour résultat qu'il y a
moins de Canadiens attirés dans ces emplois. Le tourisme a été le
premier secteur touché et sera le dernier à se rétablir. Avant la pan‐
démie, l'industrie générait des retombées économiques de 105 mil‐
liards de dollars et employait plus de 1,8 million de travailleurs, se‐
lon l'Association de l'industrie touristique du Canada.

Aujourd'hui, l'industrie touristique a simplement besoin de votre
aide. Permettez-moi de vous donner un exemple.

Le Crystal Cove Beach Resort, de Tofino, en Colombie-Britan‐
nique, offre un excellent exemple des répercussions subies par l'in‐
dustrie. Tofino a renversé la tendance et est devenu une destination
soleil pour tous les Canadiens, car les voyages internationaux
étaient sévèrement restreints. Sa relance se poursuit cet été de 2022.
La grande difficulté de trouver de la main-d'œuvre demeure sa prin‐
cipale préoccupation. De nombreuses entreprises ne peuvent pas
fonctionner à pleine capacité — certaines à peine à 50 % —, faute
de disposer du personnel nécessaire au tourisme d'accueil, depuis la
réception jusqu'au nettoyage des chambres. Elles ont des difficultés
avec la chaîne d'approvisionnement.

Dans la ville de Tofino, les spas extérieurs sont très populaires.
Rien qu'à ce centre de villégiature, il y a 28 spas extérieurs qui sont
très recherchés par les clients. Il fallait jusqu'à 10 jours pour obtenir
des pièces avant la COVID‑19; il faut maintenant attendre jusqu'à
six mois. Par une journée achalandée, la ville peut passer de 2 000 à
10 000 habitants. Les stocks de produits d'épicerie frais et d'autres
articles sont en très forte demande en raison des insuffisances de la
chaîne d'approvisionnement.
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Permettez-moi de vous donner un exemple concernant Whistler.
Vous savez tous que le Canada est très fier de cette destination de
calibre mondial, où se sont tenus les Jeux olympiques de 2010. Il
s'agit d'un très bon exemple, sur une plus grande échelle, de la me‐
nace qui plane sur l'industrie. Du fait des retards dans le processus
de l'immigration, y compris les changements récents, le bassin de la
main-d'œuvre a diminué au point où il manquait jusqu'à l'équivalent
de 4 000 travailleurs à temps plein l'hiver dernier. Aujourd'hui, on
me dit — et les études le diront — qu'il manquera de 5 000 à
6 000 employés cet été à Whistler, ville qui ne compte que
14 000 résidents permanents.

L'industrie du ski au Canada appuie la politique générale de l'As‐
sociation de l'industrie touristique du Canada et de RH Tourisme
Canada visant à améliorer la situation de la main-d'œuvre dans le
secteur du tourisme. Cependant, l'industrie du ski doit relever rapi‐
dement des défis particuliers pour résoudre ce problème national.
L'industrie du ski compte beaucoup sur la main-d'œuvre étrangère
pour répondre à ses besoins d'exploitation saisonnière et pour com‐
bler les postes difficiles à pourvoir dans les activités d'entretien mé‐
nager, de cuisine, d'opération des remonte-pentes, de location
d'équipement, d'ajustement des bottes et de cours de ski. Ces tra‐
vailleurs qualifiés de l'industrie de l'accueil occupent ensuite, pen‐
dant la saison morte, des emplois dans la vallée, où se trouvent les
centres de villégiature, notamment dans les terrains de golf, les vi‐
neries, les hôtels, les restaurants, les bars, les marinas, les camps de
jour et bien plus encore.
● (1625)

Pendant des années avant et après les Jeux olympiques de 2010,
les visas étaient facilement disponibles pour les jeunes de 20 à
30 ans, qui pouvaient ainsi entrer au pays pour de multiples visites
afin de travailler dans les industries du tourisme et de l'accueil.
Nous croyons qu'un retour à ces programmes aurait un effet béné‐
fique profond sur l'industrie touristique dans l'immédiat et, par
conséquent, sur les petites entreprises d'un océan à l'autre.

Historiquement, deux initiatives fédérales, le Programme des tra‐
vailleurs étrangers temporaires et Expérience internationale Canada
Vacances-travail ont été les sources de recrutement de l'industrie de
l'accueil. Les employeurs du secteur du ski sont d'avis que ces deux
programmes sont les canaux les plus utilisés pour combler les
postes, faisant valoir que 40 % des instructeurs à temps plein y ont
participé avant de devenir résidents permanents.

Voici les recommandations de l'industrie.

Exempter immédiatement le secteur canadien du tourisme de l'o‐
bligation de satisfaire aux exigences de l'EIMT jusqu'à ce que les
niveaux de revenus et d'emploi atteignent ou dépassent les niveaux
antérieurs à la COVID‑19. Il convient de signaler que les centres de
ski sont souvent situés à l'intérieur des zones d'EIMT, ce qui les
empêche de bénéficier des exemptions actuelles. Par exemple,
Banff est inclus, tout comme Grande Prairie, en Alberta, qui se
trouve à 685 kilomètres plus au nord. L'énorme paperasserie et les
exigences imposées aux employeurs font en sorte que l'EIMT de‐
vient périmée et qu'il faut recommencer le processus.

Désigner des représentants spécialisés pour répondre aux besoins
des secteurs de l'accueil, du tourisme et du ski, et accélérer le traite‐
ment des demandes de façon à ce que toutes les demandes fran‐
chissent les étapes d'examen et d'approbation dans un délai maxi‐
mal de trois semaines. Les stations de ski de Whistler, Sun Peaks,
Silverstar, Revelstoke, Kicking Horse, Fernie, Banff, Lake Louise,

Mont-Tremblant, Mont-Sainte-Anne et BigWhite Ski Resort ont
tous des services de gestion des RH qui connaissent très bien le
processus et qui peuvent être utiles aux petits exploitants en les ai‐
dant à trouver et à former des travailleurs de l'accueil. Il va de soi
que ces cliniques de…
● (1630)

Le président: Excusez-moi, monsieur Ballingall. J'ai hésité à
vous interrompre parce que c'est aujourd'hui votre anniversaire.

Au nom de tous les membres du Comité, je vous souhaite un très
joyeux anniversaire.

Nous vous sommes reconnaissants de votre présence aujourd'hui,
mais nous avons déjà dépassé de deux minutes et demie le temps
prévu. Je vous demanderais de conclure rapidement. Je suis certain
que vous aurez l'occasion de compléter, si c'est nécessaire, vos ob‐
servations pendant la période des questions.

M. Michael J. Ballingall: Voilà. Merci beaucoup.

Nous recommandons, à partir de la saison de ski de cette année,
la mise en place d'un projet pilote hivernal de deux ans visant à atti‐
rer des instructeurs de ski dans l'industrie au moyen d'un visa limité
de deux ans. Nous perdons ces professionnels, qui forment des Ca‐
nadiens, au profit de nos concurrents en Autriche, au Japon et aux
États-Unis.

Je termine là‑dessus.
Le président: Merci beaucoup. Je suis sûr qu'il y aura beaucoup

de questions.

Nous allons maintenant entendre notre dernier témoin de la jour‐
née. Monsieur Naidu, vous avez la parole pour cinq minutes.

M. Rakesh Naidu (président et directeur général, Windsor-
Essex Regional Chamber of Commerce): Bonjour, monsieur le
président et membres du Comité.

Monsieur Ballingall, je vous souhaite un très joyeux anniver‐
saire.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous remer‐
cie de m'avoir invité à comparaître devant vous.

Je m'appelle Rakesh Naidu et je suis président et directeur géné‐
ral de la Chambre de commerce régionale de Windsor-Essex. L'ex‐
posé que je fais sur la pénurie de main-d'œuvre et ses répercussions
sur les PME reflète donc la situation dans cette région. Mes obser‐
vations reflètent ce que nous disent nos associations industrielles et
le milieu des affaires de première ligne.

La région de Windsor-Essex est située au cœur du marché de
consommation le plus riche au monde, où plus de la moitié de la
population nord-américaine vit à moins d'une journée de route. Le
10e marché en importance aux États‑Unis, la région métropolitaine
de Detroit, se trouve à moins d'un mille de distance, juste sur l'autre
rive de la rivière Detroit. Cet emplacement géographique unique
fait de la région de Windsor-Essex un endroit idéal pour le com‐
merce.

Il n'est pas étonnant que 90 % des plus de 1 000 fabricants de
Windsor-Essex soient des exportateurs. La région de Windsor-Es‐
sex compte une importante grappe du secteur de l'automobile, y
compris des FEO et de nombreux grands fournisseurs de niveaux 1
et 2. Il y a plus de 3 000 acres de serres en Ontario. Environ 80 %
de cette superficie se trouve dans la région de Windsor-Essex, d'où
80 % de la production est exportée.
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Déjà capitale canadienne de l'automobile, Windsor-Essex est ra‐
pidement en train de devenir la capitale canadienne de l'« automo‐
bilité ». Nous avons récemment attiré un investissement de 5 mil‐
liards de dollars pour une usine de batteries pour véhicules élec‐
triques. De plus, Stellantis a confirmé un investissement de 3,2 mil‐
liards de dollars dans le réoutillage des installations d'assemblage
de Windsor et de Brampton. Stellantis a également confirmé un in‐
vestissement qui créera 650 nouveaux emplois en R‑D dans son
centre de recherche-développement de Windsor-Essex. Amazon a
annoncé l'ouverture d'un centre de traitement des commandes dans
la région, ce qui créera 300 nouveaux emplois. Ces annonces ré‐
centes se traduiront par la création d'environ 4 000 emplois d'ici
2024. C'est sans compter le retour du troisième quart de travail à
l'usine d'assemblage de Windsor, ce qui ajoutera quelques milliers
d'emplois supplémentaires.

L'an 2024 sera une année charnière pour la région de Windsor-
Essex, et pas seulement pour les raisons que je viens de mentionner.
Ce sera l'année de l'ouverture complète du pont international Gor‐
die-Howe. Ce nouveau passage international créera d'autres possi‐
bilités pour les entreprises, en particulier dans le secteur de la logis‐
tique et des transports.

Bien que tous les investissements récents et les possibilités fu‐
tures ouvrent des perspectives très optimistes pour la région de
Windsor-Essex, et je dirais même pour l'ensemble du Canada, nous
craignons que la pénurie de main-d'œuvre risque de nous empêcher
de réaliser tout ce que laissent entrevoir ces annonces et les emplois
susceptibles d'être créés.

Dans un récent sondage annuel sur la confiance des entreprises
mené par le réseau des chambres de commerce en Ontario, 62 %
des entreprises ont dit que leur secteur est aux prises avec une pé‐
nurie de main-d'œuvre. La situation est très semblable dans la ré‐
gion de Windsor-Essex. À cela s'ajoute le vieillissement de la popu‐
lation active et le départ à la retraite des employés pour lesquels un
bon plan de relève n'a pas été prévu.

Nous croyons que l'immigration peut apporter un soulagement
bien nécessaire à certaines de ces difficultés. La Chambre de com‐
merce régionale de Windsor-Essex dirige une initiative visant à lan‐
cer un programme de parrainage municipal qui permettra de cerner
les besoins de la collectivité, notamment des employeurs de la ré‐
gion, et de faire venir des immigrants qualifiés et professionnels qui
répondront aux besoins des employeurs. Une proposition d'étude
pilote a été présentée au ministère d'IRCC.

Un autre secteur qui présente un potentiel énorme dans la région
de Windsor-Essex est celui de la logistique et des transports. Le
poste frontalier de Windsor-Essex est l'un des plus achalandés en
Amérique du Nord. L'importance de ce passage frontalier a été
mise en lumière lors de la récente pandémie et du blocage du pont.
L'industrie du camionnage transporte quotidiennement environ les
deux tiers du demi-milliard de dollars de marchandises qui tra‐
versent la frontière canado-américaine. Cependant, l'industrie est
confrontée à de grands défis qui, si ces pénuries ne sont pas réglées,
se traduiront par de nouvelles perturbations dans la chaîne d'appro‐
visionnement, une augmentation des coûts d'exploitation et une
montée de l'inflation.

Les deux principaux problèmes de l'industrie sont la pénurie de
chauffeurs — il manque actuellement environ 50 000 camionneurs
au Canada — et l'augmentation des coûts d'exploitation, surtout
pour les PME. Les petites entreprises paient généralement plus cher

pour l'embauche et la formation du personnel, pour l'assurance et
même pour leur équipement.

Pour régler ce problème, la Chambre de commerce régionale de
Windsor-Essex a récemment réussi à faire adopter par l'assemblée
générale annuelle de la Chambre de commerce de l'Ontario une ré‐
solution demandant que des mesures immédiates soient prises pour
résoudre certains de ces problèmes. Les recommandations propo‐
sées comprennent l'augmentation de l'immigration, l'admission de
conducteurs formés à l'étranger, la mise en application et l'adapta‐
tion des exigences de conduite pour permettre aux nouveaux ca‐
mionneurs internationaux d'accélérer leur entrée dans le métier en
reconnaissant leur expérience professionnelle et en offrant un sou‐
tien financier aux petites entreprises de camionnage afin de com‐
penser le coût élevé de leur assurance, de leur permettre d'offrir des
salaires concurrentiels et de couvrir leurs coûts d'embauche et de
formation.

En conclusion, l'inflation et les pénuries de main-d'œuvre
touchent les entreprises de toutes tailles, mais plus surtout les PME.
Les perturbations dans la chaîne d'approvisionnement contribuent à
l'inflation, mais elles sont aussi le résultat des pénuries de main-
d'œuvre. Nous croyons fermement qu'il faut s'attaquer aux pénuries
de main-d'œuvre au moyen de stratégies prudentes et de longue du‐
rée, comme le programme de parrainage municipal. L'attraction et,
plus important encore, le maintien en poste des travailleurs étran‐
gers temporaires, des étudiants étrangers, des chauffeurs et des
techniciens, ainsi que, dans des secteurs donnés, l'élargissement de
la formation et la reconnaissance de titres restreints de compétence,
apporteront un soutien indispensable aux divers secteurs.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de comparaître de‐
vant vous.
● (1635)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Naidu.

Chers collègues, avant d'entamer la discussion, je veux signaler
deux choses: nous devrons nous arrêter à 17 h 30 et Mme O'Born
devra nous quitter à 17 heures.

Nous allons commencer sans plus tarder.

Madame Gray, vous avez la parole.
Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Merci,

monsieur le président.

Merci à tous les témoins d'être ici aujourd'hui.

Mes premières questions sont pour M. Ballingall. Je veux
d'abord vous souhaiter un joyeux anniversaire et vous remercier de
vous joindre à nous aujourd'hui.

Je sais que vous représentez de nombreux organismes différents
au sein de l'industrie du tourisme et que les petites entreprises tou‐
ristiques ont éprouvé de très graves pénuries de main-d'œuvre dans
notre région.

Pourriez-vous nous dire dans quelle mesure cette situation s'est
répercutée sur les petites et moyennes entreprises de la région de
Thompson-Okanagan.

M. Michael J. Ballingall: La façon la plus simple de l'expliquer
est de donner notre entreprise comme exemple. Nous avions nor‐
malement entre 200 et 235 instructeurs de ski avant la COVID‑19,
et la moitié d'entre eux avaient un visa de vacances-travail et ve‐
naient d'Australie, de Nouvelle‑Zélande ou d'Europe.
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Nous offrons ce qu'on appelle un programme de rattrapage et,
pour cela, nous faisons venir des gens des Pays‑Bas et du
Royaume‑Uni pour apprendre à devenir des instructeurs de ski,
après quoi nous les employons pour vendre des leçons de ski aux
écoliers, aux familles et aux invités qui séjournent dans notre sta‐
tion de ski.

La pandémie a mis un frein à tout cela. Cette année, nous avions
un peu plus de 60 instructeurs et nous avons perdu des millions de
dollars en recettes de l'école de ski seulement. Transposez mainte‐
nant cette situation au secteur de la restauration. Cette année, il y
avait des vice-présidents d'entreprise qui faisaient les lits. Normale‐
ment, nous employons plus de 200 préposés à l'entretien des
chambres. Nous n'en avons pas eu plus de 44 cette année à la sta‐
tion de Big White.

À Whistler, qui est l'un des plus grands moteurs économiques de
l'industrie touristique au Canada, avec des millions de dollars par
jour en revenus imposables, il manquait 4 000 travailleurs. Selon
les prévisions, il en manquera 5 000 cet été seulement.

Avec un taux de chômage de 5,2 % au Canada, ces gens ne sont
pas facilement disponibles. Ce que nous suggérons, c'est de revenir
à la belle époque de 2010 où nous invitions les gens à venir tra‐
vailler dans le cadre du programme olympique. Ces détenteurs de
visa ont contribué à soutenir notre industrie touristique.

Mme Tracy Gray: Excellent. Merci.

Est‑ce que cela ferait partie du permis d'Expérience internatio‐
nale Canada également, en ceci qu'il offrirait au gouvernement fé‐
déral une solution raisonnable et facile pour remédier aux pénuries
de main-d'œuvre en prolongeant ou en bonifiant ces programmes?

M. Michael J. Ballingall: Oui, nous recommandons une prolon‐
gation au‑delà de deux ans. Il est très rare qu'un instructeur de ski
revienne pour sa deuxième année après avoir obtenu un certificat de
niveau 2 ou 3. Ils préfèrent vendre leurs services, par exemple, aux
États‑Unis, au Japon ou en Autriche.

À notre avis, deux ans, ce serait bien s'il y avait plus de visas fa‐
cilement disponibles, mais si vous portez la durée du visa à quatre
ou à six ans, vous constaterez qu'il y a beaucoup moins de pro‐
blèmes.
● (1640)

Mme Tracy Gray: Merci.

Il nous a été rapporté d'autre part que, dans un contexte de
concurrence, l'appli ArriveCAN cause des retards ou allonge les dé‐
lais de traitement aux points de contrôle frontaliers. On nous dit que
le Canada a la réputation d'être un pays difficile à visiter.

Croyez-vous que le tourisme canadien rate l'occasion d'être aussi
concurrentiel qu'il pourrait l'être tant que ces différents processus et
restrictions restent en place?

M. Michael J. Ballingall: Oui, je suis d'accord avec cette affir‐
mation.

Le Canada a littéralement la première marque touristique au
monde, Destination Canada. Seuls les Canadiens sont autant recon‐
nus pour leur hospitalité. Et n'oublions pas que nous vivons dans un
pays d'air pur, de grandes étendues d'eau douce, de magnifiques
montagnes, de splendides paysages de prairies, de côtes incompa‐
rables à Terre‑Neuve et au Labrador et d'ours polaires dans le Nord.
Nous avons des attraits dont aucun autre pays au monde ne peut se
vanter.

Plus le chemin de l'achat est facile... Les voyagistes vendent
maintenant à commission des forfaits de vacances. Les gens qui les
vendent le feront le plus rapidement possible afin de toucher leur
commission, peu leur importe la destination du client. Ils veulent
gagner de l'argent. S'ils doivent passer du temps à expliquer au télé‐
phone ou par courriel à quel point il est difficile d'entrer au Canada
en raison des restrictions, à cause des applis, etc... Nous savons de‐
puis un an ou deux que cela a certainement eu une incidence sur le
nombre de visiteurs qui entrent au Canada.

Mme Tracy Gray: Pensez-vous que le gouvernement devrait, à
l'heure actuelle, avoir pour priorité d'envisager d'éliminer certains
de ces processus pour donner aux gens l'assurance et la confiance
voulues pour venir au Canada? Si je pose la question, c'est que nous
savons que, dans le domaine du tourisme, les gens ne font pas ordi‐
nairement leurs réservations pour le lendemain, mais des mois à
l'avance.

M. Michael J. Ballingall: Oui, dans le contexte des nouvelles en
temps réel, il suffit de voir les files d'attente qui se produisent ces
jours‑ci à l'aéroport de Pearson et à celui de Vancouver. Si les re‐
présentants du gouvernement rencontraient des professionnels du
tourisme, des spécialistes du trafic dans les aéroports, ils n'obtien‐
draient pas toutes les réponses, mais ils en obtiendraient quelques-
unes. Nous serions certainement heureux de tenir de telles discus‐
sions, comme nous l'étions pour préparer ma participation aux tra‐
vaux du Comité aujourd'hui.

Nous sommes dans ce domaine depuis longtemps. Nous savons à
quoi s'attend le touriste. Nous savons ce qu'il va tolérer et ce qu'il
ne tolérera pas. Il ne fait aucun doute que le problème de la pénurie
de main-d'œuvre doit être réglé rapidement, sans quoi les gens
voyageront ailleurs.

Mme Tracy Gray: Monsieur Ballingall, j'ai tout juste le temps
de poser une autre petite question. Notre étude porte sur la réduc‐
tion de la paperasse, et je me demande donc si vous avez à nous
proposer une solution facile que le gouvernement pourrait adopter
dès maintenant pour alléger le fardeau réglementaire des petites en‐
treprises.

M. Michael J. Ballingall: À l'heure actuelle, le gouvernement
du Canada accueille des travailleurs agricoles de différents pays
pour aider notre secteur agricole. Il suffirait d'adopter immédiate‐
ment ces mêmes pratiques pour notre secteur. Nous pourrions chan‐
ger la situation d'ici une semaine. Nous pourrions commencer à ac‐
cueillir des jeunes qui sont prêts à travailler au Canada, dont cer‐
tains sont formés et ont déjà travaillé ici.

Je suis passé aujourd'hui, en temps réel, devant le vignoble
Quails' Gate, qui comptait neuf travailleurs étrangers temporaires
qui faisaient un excellent travail. Il y en a des milliers dans la vallée
de l'Okanagan. Nous avons besoin de milliers de travailleurs dans
l'industrie de l'accueil. Un tel visa aurait de très bonnes consé‐
quences pour nous.

Le président: Merci beaucoup, madame Gray.

Nous passons maintenant à M. Dong, pour six minutes.
M. Han Dong (Don Valley-Nord, Lib.): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

Je veux aussi souhaiter un joyeux anniversaire à M. Ballingall. Je
vous remercie de votre exposé très instructif.

M. Michael J. Ballingall: Merci.
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M. Han Dong: J'aimerais approfondir un peu ce que vous disiez
au sujet de l'EIMT. J'ai l'impression que le programme a été conçu
pour éliminer une éventuelle concurrence entre la main-d'œuvre
qualifiée canadienne et la main-d'œuvre qualifiée étrangère. Est‑ce
toujours le cas, ou est‑il toujours efficace, dans les circonstances
actuelles, surtout dans votre industrie?

M. Michael J. Ballingall: Je peux parler intelligemment de la si‐
tuation des instructeurs de ski qui ont recours à ce programme. Ce
n'est pas du tout un programme de visa efficace. Au Canada, nous
avons environ 25 000 instructeurs de ski agréés. Moins de 10 %
d'entre eux sont des instructeurs actifs qui travaillent sur le terrain.
Nous allons dans des pays comme l'Australie, la Nouvelle‑Zélande
et le Royaume‑Uni pendant leur saison estivale. Nous formons des
instructeurs là‑bas depuis environ 25 ans. Ils sont venus ici avec un
visa de vacances-travail, ce qui leur permettait d'entrer au pays à
plusieurs reprises. Cela fonctionnait très bien pour nous.

Dans le cadre du processus d'EIMT, telle personne ne pouvait
travailler que comme instructeur de ski dans les stations de ski.
Nous ne pouvions pas les faire travailler comme serveurs ou
comme assistants pendant les soirées de carnaval. Ce sont pourtant
des gens d'expérience ayant les qualités voulues pour assurer les
services d'accueil auprès de nos invités. Ce programme de visa n'a
tout simplement pas fonctionné pour nous, et une grande partie de
l'industrie du ski a cessé d'y participer.
● (1645)

M. Han Dong: Merci. C'est bon à savoir.

Était‑ce un problème avant la pandémie?
M. Michael J. Ballingall: Oui. Quand le coût de l'hébergement

et du billet d'avion atteint 1 000 $, ça devient trop restrictif.
M. Han Dong: Je comprends. Tout au long de la pandémie, et

surtout vers la fin, seriez-vous d'accord pour dire que la vaccination
a été un élément important de la solution pour réduire le nombre
d'infections dans la population et les pics d'hospitalisations? Êtes-
vous d'accord?

M. Michael J. Ballingall: Dans l'entreprise où je travaille, et
certainement dans notre industrie, nous croyons à la vaccination.
Nous sommes d'avis que les gens se sont rendus plus nombreux
dans nos stations de ski parce qu'ils savaient que tous ceux qui s'y
trouvaient étaient vaccinés. Tous les clients des restaurants, ils le
savaient, étaient vaccinés. Par conséquent, la confiance était élevée
quant au peu de risques que posait une visite dans la région. Nous
avons aussi observé que, après la levée des mandats de vaccination,
certains des chiffres ont augmenté à certains endroits au pays. Il est
certain que les États‑Unis sont plus touchés que nous ne le sommes
ici au Canada, mais nous sommes au seuil d'une saison printanière
et estivale qui s'annonce difficile, et la tendance que prennent les
chiffres est mauvaise pour nous.

M. Han Dong: En fait, je suis passablement inquiet pour le sec‐
teur du tourisme, tout comme vous, surtout que l'été approche et
que c'est pendant la haute saison que nos PME auront la possibilité
de se rétablir.

Selon ce que je sais des restrictions actuelles à la frontière, qui‐
conque est vacciné peut entrer au Canada. Il n'y a aucune restric‐
tion. Je crois que c'est le principal objectif de l'appli ArriveCAN.
Imaginez si tout le monde à la frontière devait produire divers pa‐
piers et attestations. Si les gens peuvent le faire avant leur entrée, le
temps du passage à la frontière sera diminué en conséquence. Je
tiens à ce que ce soit clair: ArriveCAN a pour but de faire le tri

entre les personnes vaccinées et les personnes non vaccinées. Di‐
riez-vous que c'est une mesure judicieuse, sans tenir compte du
fonctionnement, bon ou mauvais, de l'élément technique? Je
cherche simplement à séparer l'aspect technique de la mesure de
son objectif.

M. Michael J. Ballingall: Je pense que nous sommes tous d'ac‐
cord pour dire que si on pouvait entrer au Canada plus rapidement
grâce à une technique ou aux moyens techniques dont on dispose,
ce serait préférable pour nous tous. Nous croyons également tous
qu'il serait préférable pour tous que seules les personnes vaccinées
entrent au Canada, mais la technologie y fait obstacle.

M. Han Dong: Je vous remercie, monsieur.

Je m'adresse maintenant à Mme Larkin.

Tout au long de la pandémie, nous avons vu des rapports qui ac‐
cusaient de grandes sociétés, comme Loblaws, de profiter de l'infla‐
tion pour augmenter l'ensemble de leurs prix et hausser ainsi leur
marge bénéficiaire. Des bénéfices sans précédent ont été enregis‐
trés.

Pensez-vous que les grandes sociétés jouissent d'un avantage in‐
juste dans l'économie canadienne?

Mme Yelena Larkin: Tout à fait. L'inflation et la hausse des prix
ont touché les entreprises de toutes les tailles, mais je crois que les
grandes sociétés peuvent s'en sortir beaucoup mieux et utiliser le
pouvoir d'achat relatif qu'elles auraient pour…

M. Han Dong: Que suggérez-vous au gouvernement de faire,
sur le plan des politiques, pour atténuer ce problème?

Mme Yelena Larkin: Votre question porte‑t‑elle précisément sur
l'atténuation de l'inflation et la pratique de répercuter la hausse des
prix sur les consommateurs… ou est-elle plus générale?

M. Han Dong: Devrions-nous faire quelque chose au sujet du
comportement des grandes sociétés, de leur part de marché et de
leurs bénéfices sans précédent?

Mme Yelena Larkin: Assurément. Je pense que cela s'inscrit
dans le contexte plus général qui découle d'un changement structu‐
rel et du pouvoir croissant des grandes sociétés, problèmes aux‐
quels il faudra s'attaquer d'une façon ou d'une autre. C'est une ex‐
cellente question, mais il n'est pas facile d'y répondre. Je crois que
la solution doit passer par de multiples canaux et de multiples
voies.

J'ai mentionné dans mon exposé que la refonte de la Loi sur la
concurrence pourrait être un moyen de s'y prendre. De manière gé‐
nérale, même accroître le pouvoir du Bureau de la concurrence d'in‐
tenter des poursuites dans les cas, disons, de fixation des prix ou de
publicité trompeuse — qui, malheureusement, existent toujours et
donnent lieu à des amendes plutôt légères — pourrait être une autre
façon de procéder.
● (1650)

M. Han Dong: Merci.
Le président: Merci, madame Larkin.

[Français]

Monsieur Lemire, disposez de six minutes.
M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,

monsieur le président.

Si vous me le permettez, je vais commencer par m'adresser à
Mme O'Born, du Conseil canadien des innovateurs, le CCI.
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Le CCI a déposé une stratégie en matière de gestion des talents et
des compétences, dans laquelle il présente 13 recommandations
pour la gestion des talents et des compétences, dont plusieurs ap‐
portent des solutions concrètes.

Tout d'abord, madame O'Born, pouvez-vous nous parler de cette
stratégie, notamment de la recommandation qui touche l'attraction
des talents?

[Traduction]
Mme Dana O'Born: Certainement. Permettez, je vous prie, que

je réponde en anglais.

Je vous remercie de la question. L'attraction de talents comprend
un certain nombre d'éléments qui peuvent contribuer à atténuer cer‐
taines des pénuries qui existent actuellement au Canada. Je vais
vous présenter quelques-unes de nos recommandations. Je crois que
tous les membres du Comité ont reçu copie de nos recommanda‐
tions en français et en anglais.

Le premier élément est l'introduction d'un visa de spécialiste à
fort potentiel. De fait, il pourrait revêtir un intérêt pour vous aussi,
monsieur Ballingall. Je profite d'ailleurs de l'occasion pour vous
souhaiter un bon anniversaire.

L'idée ici, c'est de donner aux professionnels les plus en demande
la possibilité de venir au Canada sans avoir en main une offre d'em‐
ploi. Je tiens à le souligner parce que, depuis la rédaction de notre
document, nous voyons le gouvernement fédéral s'orienter en ce
sens dans certaines des options offertes actuellement aux ressortis‐
sants ukrainiens qui trouvent moyen de venir au Canada. Le fait
d'offrir un visa d'emploi de durée indéfinie est plutôt inédit. Voilà
l'un des éléments.

Nous proposons également de lancer une stratégie visant les no‐
mades du numérique afin de faire du Canada une destination qui at‐
tirera des télétravailleurs en plus grand nombre. Les pénuries de
main-d'œuvre signifient toutes sortes de choses, mais il faut recon‐
naître que presque tout le monde travaille effectivement à partir de
chez soi et que le télétravail est devenu avantageux pour de nom‐
breux travailleurs. Comment pouvons-nous attirer certains de ces
talents qui ne se trouvent peut-être pas en sol canadien?

Une autre de nos recommandations concerne l'examen et la mise
à jour de la Classification nationale des professions, c'est‑à‑dire des
codes qui placent effectivement les gens dans certaines catégories
d'attraction et de maintien en place. Les discussions avec IRCC et
EDSC ont commencé, mais elles doivent être élargies et accélérées.

L'assouplissement des voies menant à la résidence permanente a
été un thème dans plusieurs programmes électoraux au cours de la
dernière élection. Nous devons déterminer quelle figure prendra la
main-d'œuvre qualifiée étrangère qui viendra s'installer au Canada
avec la garantie d'une option de résidence à long terme.

Nous avons également parlé d'élargir la reconnaissance des titres
de compétence étrangers et autres. De nos jours, les formes d'ap‐
prentissage sont multiples et il y a différents enchaînements d'acti‐
vités éducatives qui se déroulent à travers le monde. Comment pou‐
vons-nous encourager les gens qui n'ont peut-être pas... exactement
les compétences que nous avons définies, mais que les entreprises
cherchent à embaucher ici au Canada?

Enfin, nous recommandons d'améliorer le programme d'immigra‐
tion de la Stratégie en matière de compétences mondiales. Nous

avons bon espoir que, avec la norme de service appropriée, un délai
de traitement de 48 heures des demandes de visa serait réalisable.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Un changement au programme d'immi‐
gration visant l'élargissement du bassin de la main-d'œuvre serait-il
une voie possible pour identifier les talents?

Vos recommandations soulignent notamment le volet des talents
mondiaux et proposent de faciliter l'obtention de résidence perma‐
nente. Est-ce une voie sur laquelle nous devrions miser davantage,
selon vous?

Nous sentons que beaucoup de talents aimeraient pouvoir de‐
meurer ici à long terme, mais ils ne peuvent pas le faire dans le
cadre actuel.

[Traduction]

Mme Dana O'Born: Voilà une excellente question.

Je dirai toujours qu'il n'y a pas de solution miracle pour régler ce
problème. Il y a deux ans, avant la pandémie, les circonstances
étaient très différentes. Les 13 recommandations que nous avons
présentées mettent en lumière un certain nombre de points suscep‐
tibles d'atténuer les pressions que subissent actuellement les PME
lorsqu'elles se mettent à la recherche de main-d'œuvre qualifiée.

Les engagements électoraux devraient être respectés. Au cours
de la dernière campagne électorale, le Parti libéral s'est engagé à fa‐
ciliter l'obtention de la résidence permanente, mais il faut pour cela
se pencher sur une multitude de stratégies. Il faut notamment revoir
certains des niveaux quantitatifs du Programme des candidats des
provinces pour ce qui est d'accroître les possibilités pour les pro‐
vinces de désigner les endroits, ainsi que les secteurs et les indus‐
tries, où elles voudraient que soit canalisée la main-d'œuvre quali‐
fiée.

● (1655)

[Français]

M. Sébastien Lemire: Vous proposez un volet complémentaire
dans le Programme des travailleurs étrangers temporaires, le PTET,
à savoir le visa technologique. Seuls les talents technologiques se‐
raient admissibles à ce type de visa, qui ne serait pas assorti de l'o‐
bligation d'avoir une offre d'emploi ferme.

D'autres organismes soutiennent-ils cette révision? Le gouverne‐
ment a-t-il manifesté un intérêt pour votre proposition jusqu'à main‐
tenant?

[Traduction]

Mme Dana O'Born: C'est aussi une excellente question. Merci.

C'est une idée qui nous vient du Royaume‑Uni. Elle circulait
dans certains groupes de réflexion sur les politiques publiques.

Nous avons eu des conversations réellement progressistes avec
des députés de toutes les appartenances, ainsi qu'avec des gens du
gouvernement et de la fonction publique. Nous avons constaté une
disposition à envisager une stratégie de ce genre et, comme je l'ai
déjà mentionné, il y a un précédent qui se crée avec ce qui se passe
avec les ressortissants ukrainiens.
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Je veux m'assurer de bien reconnaître que les deux situations
sont très différentes, mais l'idée d'élargir le bassin de talents et de
main-d'œuvre qualifiée au Canada sera très avantageuse pour les
entreprises qui cherchent à pourvoir des postes et à le faire rapide‐
ment.
[Français]

M. Sébastien Lemire: En terminant, je trouve que l'idée d'un
sommet est intéressante. Toutefois, je rappelle qu'il devrait se faire
avec les provinces, puisque la question de la main-d'œuvre relève
de leurs champs de compétence.

Je vous remercie, madame O'Born.
Le président: Merci, monsieur Lemire.

Nous poursuivons avec vous, monsieur Masse, pendant six mi‐
nutes.

Vous avez la parole.
[Traduction]

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Merci, monsieur le
président.

Merci à nos témoins.

Monsieur Naidu, je vais d'abord m'adresser à vous au sujet du
manque de personnel à la frontière et des difficultés et des perturba‐
tions de la chaîne d'approvisionnement que vous avez éprouvées.
Vous pourriez peut-être nous parler un peu des défis auxquels nous
étions confrontés récemment avec le blocage illégal de la frontière
et des répercussions qu'il a eues non seulement sur les grandes in‐
dustries, mais aussi sur les PME.

Dans quelle mesure est‑il important d'avoir des moyens de sou‐
tien à la frontière pour entrer sur le marché américain? Je ne pense
pas que les gens se rendent compte qu'environ 38 % des échanges
commerciaux du Canada traversent Windsor sur deux kilomètres.

M. Rakesh Naidu: Merci, monsieur Masse. C'est un plaisir de
vous rencontrer ici. Merci de la question.

C'est une chaîne d'approvisionnement très évoluée, très com‐
plexe et hautement intégrée que nous avons en Amérique du Nord,
surtout pour ce qui est de l'industrie automobile. Elle s'est établie
sur une centaine d'années de travail entre collaborateurs, entre en‐
treprises actives des deux côtés de la frontière et entre États améri‐
cains et provinces canadiennes. Ce n'est pas quelque chose qui a été
construit du jour au lendemain.

Son importance est apparue en pleine lumière avec le blocage qui
s'est produit. Chaque jour, des marchandises d'une valeur d'un de‐
mi-milliard de dollars traversent la frontière dans la région de
Windsor-Essex. Pour les marchandises qui passent par le pont qui a
été bloqué, cela s'élève à environ 350 millions de dollars. Le blo‐
cage a mis en péril non seulement les entreprises de la région de
Windsor-Essex, mais aussi celles des deux côtés de la frontière, des
entreprises qui approvisionnent les usines de montage d'automo‐
biles tant au Canada qu'aux États‑Unis et, dans bien des cas, à l'ex‐
térieur du continent nord-américain.

Le blocage a constitué un problème majeur, non seulement à
cause de ses répercussions sur les activités courantes et les activités
d'assemblage, dont beaucoup ont tourné au ralenti, mais aussi en
raison du message qu'il envoyait à nos partenaires américains, à sa‐
voir que si la situation devait se prolonger, ou se produire de nou‐
veau, il serait temps pour eux d'envisager d'acheter certaines com‐

posantes localement, ne pouvant plus vraiment compter sur les en‐
treprises canadiennes et leurs partenaires canadiens dans la chaîne
d'approvisionnement. Ainsi, le risque dépassait de loin les effets di‐
rects du blocage, c'est‑à‑dire la cessation immédiate des activités
dans certaines usines d'assemblage.

Pour ce qui est de la chaîne d'approvisionnement, il est bien
connu qu'un produit, avant d'être entièrement assemblé à la suite
d'activités d'assemblage de part et d'autre de la frontière, aura tra‐
versé celle‑ci sept fois. Voilà quel est le niveau d'intégration. Il y a
une multitude d'entreprises manufacturières tant du côté canadien,
dans la région de Windsor-Essex, que du côté américain. Elles col‐
laborent et assemblent les composantes, qui sont ensuite condition‐
nées et assemblées à l'étape du montage final des véhicules.

Il s'agit d'une chaîne d'approvisionnement très poussée, ce qui
justifie les efforts qui sont déployés pour maintenir la frontière ou‐
verte et garantir que l'économie canadienne ne soit plus jamais me‐
nacée de la sorte. Nous sommes très fiers que Windsor-Essex joue
un rôle des plus importants à cet égard.
● (1700)

M. Brian Masse: De plus, les étudiants étrangers dans notre ré‐
gion jouent un rôle essentiel, non seulement dans nos collèges et
universités, mais aussi dans l'ensemble du pays. Nous avons déjà
entendu un certain nombre de témoins nous parler de la difficulté,
et je suppose de l'absence de solution, qu'il y a de faire entrer sur le
marché du travail les personnes désireuses de devenir citoyens ca‐
nadiens. Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet?

M. Rakesh Naidu: Nous avons environ 640 000 étudiants étran‐
gers au Canada, dont un nombre non négligeable en Ontario. Wind‐
sor-Essex a la chance d'avoir deux excellents établissements d'en‐
seignement qui attirent un très grand nombre d'étudiants étrangers.

Nous faisons du très bon boulot pour les attirer, mais nous réus‐
sissons très mal à les retenir. Nous compliquons beaucoup leur re‐
cherche d'emploi ici. Ils ne peuvent travailler qu'un nombre
d'heures limité. Leurs possibilités d'emploi sont limitées. Il y a
toutes sortes d'autres contraintes. Ils ont beaucoup de difficulté éga‐
lement à obtenir leur résidence. Essentiellement, nous les forçons à
travailler pour quelqu'un d'autre, même s'ils ont la fibre entrepre‐
neuriale et même s'ils ont les moyens de lancer leur entreprise. En
fait, nous leur dénions tout cela et les forçons à travailler pour quel‐
qu'un d'autre.

De nombreuses régions comme Windsor-Essex se trouvent à
perdre ces étudiants, qui ont tendance à aller travailler dans les
grandes régions métropolitaines. Nous ne les perdons pas seule‐
ment au profit d'employeurs, nous les perdons à tout jamais. C'est
bien malheureux. Une région comme Windsor-Essex n'en profite
pas du tout, même si nous en attirons beaucoup ici.

M. Brian Masse: Il y a eu une tendance notable à cet égard, car
même certains de nos Canadiens traditionnels sont aussi victimes
de maraudage international. Certains travaillent à distance, et il y a
d'autres genres d'occasions. Il semble que nous ayons besoin d'une
contre-stratégie pour régler ce problème.

Comment le gouvernement peut être utile à cet égard? Devrions-
nous envisager une contre-stratégie? Avez-vous des idées là‑des‐
sus? En ce moment, de nombreux employeurs disent chercher
ailleurs, plus que jamais auparavant, y compris pour recruter des
Canadiens qui pourraient travailler chez nous, mais en étant em‐
ployés à l'étranger.

M. Rakesh Naidu: Oui, c'est un excellent point.
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Mme O'Born a abordé la question sous l'angle de la stratégie no‐
made numérique, qui est très importante.

Il y a de plus en plus de travailleurs à la demande au Canada, et
je ne pense pas que nous leur offrons un environnement dans lequel
ils pourraient trouver un emploi rémunérateur ou dans lequel ils
pourraient vraiment avoir leur entreprise ou leur travail dans un en‐
droit où ils seraient payés équitablement et auraient une bonne ex‐
périence de travail. La question est à étudier. De plus, beaucoup
d'employés à Windsor-Essex sont arrivés dans la région après la
pandémie, parce qu'elle est encore un excellent endroit pour ce qui
est du coût de la vie. Ils ne travaillent pas dans Windsor-Essex; ils
travaillent de l'autre côté de la frontière; ils travaillent à Toronto, ou
ailleurs, jusqu'en Californie.

Nous devons trouver un moyen de les retenir et de les attirer en
plus grand nombre. Les autres provinces et les États de l'autre côté
de la frontière font également de leur mieux pour les séduire.

Donc, oui, nous devons avoir une stratégie pour les retenir et leur
offrir un environnement qui leur convient mieux. Nous devons aus‐
si trouver une façon de faire venir les bonnes personnes et de faire
coïncider les besoins des employeurs avec ceux des nouveaux arri‐
vants. Il est possible d'y arriver par le Programme de candidats mu‐
nicipaux, que pilote ma chambre de commerce. Il s'agirait d'une ap‐
proche très ciblée pour cerner les besoins et répondre aux demandes
à l'échelle locale, au lieu que ce soit le gouvernement fédéral qui
s'en occupe, au cas par cas.

Voilà certaines des possibilités que nous n'avons pas exploitées.

Enfin, il y a les travailleurs étrangers temporaires. Là encore,
nous faisons du bon travail pour les faire venir chez nous, mais ils
ont beaucoup de mal à accéder à la résidence. Nous finissons par ne
pas en retenir pour la peine, et je pense qu'ils ont beaucoup de défis
à relever pendant qu'ils sont au Canada.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Naidu et monsieur
Masse.

Nous allons passer à M. Kram pour cinq minutes.
M. Michael Kram (Regina—Wascana, PCC): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins d'être des nôtres aujourd'hui.

Monsieur Boquist, du Driving Change Automotive Group, vous
avez dit que la chaîne d'approvisionnement posait un problème
pour votre entreprise. Je peux comprendre les problèmes de chaîne
d'approvisionnement survenus au printemps 2020, au début de la
pandémie, mais pourquoi ces problèmes perdurent-ils? Pourriez-
vous nous en dire un peu plus à ce sujet, je vous prie?

M. Trevor Boquist: Ma foi, les puces d'ordinateur semblent être
le plus grand défi pour ce qui est des stocks et de l'approvisionne‐
ment. Les véhicules d'aujourd'hui ont besoin d'un grand nombre de
puces pour toutes leurs fonctions, et ces puces sont très rares pour
une foule de raisons, comme leur lieu de production et le fait qu'une
des usines a brûlé.

En Amérique du Nord, nous avons tardé à pouvoir nous en ap‐
provisionner ici, si bien que nous comptons sur d'autres régions du
monde pour tout. Cela a ralenti considérablement la production de
véhicules. J'apprends aujourd'hui que Ford mettra d'autres usines au
ralenti à compter de lundi.

Ces choses‑là nous touchent vraiment. Mais l'autre aspect de la
question, ce sont les pièces. Elles nous arrivent de partout dans le
monde.

Nous avons observé un léger ralentissement du nombre d'acci‐
dents de véhicules lorsque les gens se sont confinés chez eux pen‐
dant 90 jours. Mais lorsqu'ils ont recommencé à sortir, l'activité a
repris, et nous voyons un impact considérable dans le secteur des
collisions de voitures, où nous sommes incapables de trouver les
pièces pour effectuer les réparations.

Comme vous le savez, nous observons aussi une incidence sur la
capacité de trouver les pièces pour les réparations et l'entretien et
ainsi de suite. Cela a une incidence sur les entreprises. Sur les parti‐
culiers également qui ne peuvent pas faire réparer leur véhicule ou
le remettre en service ou l'utiliser dans leur vie personnelle. Cela a
donc posé de gros problèmes dans le quotidien des Canadiens, et
certainement dans notre industrie.

● (1705)

M. Michael Kram: D'accord. Merci beaucoup, monsieur Bo‐
quist.

Monsieur le président, je voudrais partager mon temps avec
M. Généreux. Je lui cède donc ma place.

[Français]

M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐
ka—Rivière-du-Loup, PCC): Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins.

Monsieur Ballingall, mon frère Luc, vous dit bonjour et vous
souhaite un joyeux anniversaire. Il a travaillé sept ans à votre centre
de ski et ma sœur y a un chalet. Je comprends parfaitement ce que
vous vivez.

Il y a deux semaines, je suis allé à Banff et à Jasper et j'ai rencon‐
tré des jeunes qui y étaient pour deux ans. Ils venaient d'Australie,
entre autres, mais aussi d'autres pays et provinces canadiennes. Évi‐
demment, quand on est jeune, on est plus apte à voyager et à aller
travailler dans des situations comme celles-là ou dans l'Ouest cana‐
dien. Ils semblaient dire, contrairement à ce que l'industrie affir‐
mait, qu'il était relativement facile d'obtenir des permis de travail
avec des visas temporaires de deux ans pour venir travailler dans
l'industrie.

Seriez-vous d'accord pour qu'on se penche sur la possibilité
d'augmenter la durée de deux ans à un plus grand nombre d'années
afin qu'ils puissent rester plus longtemps?

[Traduction]

M. Michael J. Ballingall: Bonjour. Je vous remercie de vos
bons vœux.

Bonjour à votre frère également. Il est un professionnel du ser‐
vice exceptionnel, pour dire le moins, dans notre station de ski. Je
sais qu'il profite de son séjour au Québec et à la ferme.
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Je suis la preuve de ce qu'un processus de délivrance de visa de
10 ans peut faire pour une famille. Je suis allé en Australie en tant
qu'instructeur titulaire d'un visa vacances-travail, et j'ai tellement
aimé mon séjour que j'ai ajouté à mes titres de compétence et y suis
retourné plusieurs fois au fil des ans avant de devenir résident per‐
manent d'Australie. C'est là que j'ai rencontré ma femme, qui m'a
donné deux enfants. Lorsque la famille propriétaire du Big White
Ski Resort est devenue canadienne, le père a pris sa retraite et son
fils a pris la relève, et m'a invité à revenir en 1995.

Depuis lors, les travailleurs avec visa et les jeunes en vacances-
travail n'ont que deux ans à passer chez nous. Ils avaient jadis plus
de temps. Le Canada étant ce qu'il est, ils travaillaient dans les
montagnes, en Ontario et dans les cabanes à sucre du Québec. Ils
ont fait le tour du pays parce qu'ils avaient un visa qui leur permet‐
tait d'aller et venir. Ils sont tombés en amour et, qu'ils aient démé‐
nagé dans leur pays d'origine ou qu'ils soient restés ici, ils sont des
milliers à pouvoir en témoigner.

Lorsqu'il y a deux ans de restriction, les titulaires de visa veulent
quand même voyager. Ils ne vont pas demeurer dans le même sec‐
teur ou la même entreprise — dans notre cas — pour plus d'une sai‐
son. Ils partent chez nos concurrents, prennent l'excellente forma‐
tion pour laquelle le Canada et l'industrie canadienne sont réputés
et vont en faire profiter l'autre pays.

Je suis d'accord avec vous. Je ne suis pas entièrement d'accord
avec les gens que vous avez vus. Jusqu'à il y a six semaines, l'ob‐
tention d'un visa pour venir travailler au Canada relevait de l'ex‐
ploit. Il fallait entre trois et quatre mois, et parfois jusqu'à huit
mois. Nous avons tout simplement raté l'occasion ces deux der‐
nières années; lorsque les gens pouvaient voyager, ils ne pouvaient
pas obtenir leur visa à temps pour faire leur entrée. Or, les choses
s'améliorent.

Nous comprenons ce qui se passe en Afghanistan. Nous compre‐
nons ce qui se passe en Ukraine. Nous comprenons que le ministère
de l'Immigration est débordé et qu'il faut du monde pour traiter les
demandes. Nous disons que vous avez une industrie respectée de
votre côté, une industrie qui connaît le processus. Donnez-nous la
chance de vous aider. Nous croyons qu'avec la prolongation des vi‐
sas et des délais, nous pourrions aider à résoudre cette crise immé‐
diatement.
● (1710)

Le président: Merci, monsieur Ballingall.
[Français]

Malheureusement, c'est tout le temps dont vous disposiez.

Je donne la parole à M. Gaheer pour cinq minutes.
[Traduction]

M. Iqwinder Gaheer (Mississauga—Malton, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Merci à tous les témoins de s'être libérés aujourd'hui.

Ma première question s'adresse à M. Kotak. Merci du temps que
vous consacrez au Comité. Vous avez parlé des médias sociaux et
de la cybersécurité. Je viens d'une famille qui possède aussi une pe‐
tite entreprise. Elle n'utilisait pas les médias sociaux, mais gardait
une grande partie de ses renseignements en ligne — de fait, toutes
ses données, comme ses ventes et ses achats. Un membre de ma fa‐
mille, qui s'y connaît en informatique, a trouvé le moyen de proté‐
ger ces données.

Quelles sont les options qui s'offrent aux petites entreprises pour
ce qui est des données qu'elles conservent en ligne, et de la cybersé‐
curité en général?

M. Ritesh Kotak: Voilà une question très intéressante, car nous
devons d'abord comprendre quel type de données ces entreprises
génèrent.

Prenons une entreprise dans son ensemble. La plupart d'entre
nous peuvent penser aux médias sociaux ou aux ventes en ligne,
mais il y a beaucoup plus. Il y a les dossiers de personnel, les ren‐
seignements sur la propriété intellectuelle, les documents et l'infor‐
mation financière. Dans le secteur des soins de santé, il y a l'infor‐
mation sur la santé. Toute cette information doit être gardée
quelque part. Or, la grande question, surtout en ce qui concerne la
petite entreprise, est de savoir si elle a des mesures de protection
suffisantes ou si elle en connaît pour protéger et sécuriser ses don‐
nées sur sa clientèle, son personnel et ses finances.

La meilleure façon de voir les choses, c'est qu'il ne s'agit pas d'un
exercice de cases à cocher, et c'est ce qui ajoute aux niveaux de
complexité. J'aime utiliser cet exemple. Nous avons tous un télé‐
phone intelligent et nous allons dans la boutique d'applis, comme
Google Play ou l'App Store sur l'iPhone, pour les mises à jour. On
se demande parfois s'il s'agit de nouvelles fonctionnalités. Non,
9 fois sur 10, ces mises à jour sont pour la sécurité.

Cela montre à quel point la situation est dynamique. Quand on
n'est pas à jour, on est vulnérable. La sécurité — la cybersécurité en
particulier — ne peut pas être un exercice de cases à cocher. Elle
doit être continue et, pour l'être, elle a besoin d'investissements.

M. Iqwinder Gaheer: Merci.

Vous avez mentionné une plaque tournante pour les petites entre‐
prises. Quel rôle cela pourrait‑il jouer en cybersécurité?

M. Ritesh Kotak: Songez aux tracasseries administratives et aux
complexités dans lesquelles les propriétaires de petites entreprises
doivent naviguer. Prenons le cas d'une ferme indépendante. J'ai été
surpris d'apprendre qu'il y a plus de 1 000 fermes indépendantes en‐
registrées dans la seule région d'Ottawa. Ces fermes produisent des
produits. Par exemple, elles peuvent cultiver des petits fruits pour
faire de la confiture. Cette confiture doit bien être vendue quelque
part. C'est plus compliqué que d'offrir un article en ligne ou d'aller
le vendre. C'est très complexe. Par exemple, il y a l'étiquetage, l'en‐
registrement de l'entreprise, l'assurance et l'expédition.

Nous sommes sans doute tous passés par là. En passant à la
caisse, après un achat en ligne, nous constatons que les frais d'expé‐
dition sont maintenant de 30 $ ou de 40 $. Nous abandonnons donc
le panier. En comparaison, une grande entreprise offre l'expédition
gratuite, ou pour 5 $. Comment la petite entreprise peut-elle soute‐
nir la concurrence?

C'est là où, à mon avis, la plaque tournante des petites entreprises
devient essentielle. Elle devient un guichet unique où peuvent
s'adresser les petites entreprises et les petits entrepreneurs pour
consulter les experts, qu'il s'agisse de l'Agence canadienne d'inspec‐
tion des aliments au sujet des exigences d'étiquetage, de Postes
Canada au sujet des exigences d'expédition ou d'autres partenariats
public-privé dont le rôle est d'aider les petites entreprises à réussir,
et non pas ce qu'il est actuellement. Aujourd'hui, c'est un modèle
d'application réactive de la loi plutôt qu'un modèle de soutien
proactif.
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Je pense que c'est là que la plaque tournante des petites entre‐
prises est extrêmement importante.
● (1715)

M. Iqwinder Gaheer: Merci.

Monsieur le président, ai‑je encore du temps?
Le président: Presque plus. Vous avez 30 secondes.
M. Iqwinder Gaheer: Merci.
Le président: Merci beaucoup.

[Français]

V'est maintenant le tour de M. Lemire, qui dispose de deux mi‐
nutes et demie.

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. Boquist en lien avec les marchés ré‐
glementés.

Permettez-moi de citer Daniel Breton, de Mobilité électrique
Canada:

Si l'on regarde la façon dont les choses se déploient partout dans le monde, on
constate que les principaux marchés de vente des véhicules électriques sont des
marchés réglementés.

Le Canada n'a pas de réglementation, et, au troisième trimestre de 2021, le pour‐
centage de vente de véhicules cent pour cent électriques ou hybrides rechar‐
geables était de 5,4 %.

Regardons les ventes de véhicules électriques en novembre ou en décembre en
Europe et en Chine. En Chine, le pourcentage était à peu près de 20 %, en Alle‐
magne, ce pourcentage était au-dessus de 30 % et en Norvège, il était de 90 %.

Dans tous les pays où le marché des véhicules électriques a été
réglementé, on constate une hausse des véhicules électriques. Les
concessionnaires automobiles ont-ils examiné l'écosystème dans le‐
quel se développe le marché, ce marché très lucratif? Vont-ils
mettre de la pression sur le gouvernement pour réglementer davan‐
tage et offrir des subventions afin de vous permettre d'augmenter
votre productivité chez les concessionnaires?

[Traduction]
M. Trevor Boquist: Je ne suis pas sûr de bien comprendre votre

question. Je crois que vous dites que le Canada devrait réglementer
les ventes de véhicules électriques, et que cela favoriserait l'adop‐
tion de ces véhicules.

Est‑ce essentiellement ce que vous dites?

[Français]
M. Sébastien Lemire: Oui. En fait, l'exemple de la Californie

est très éloquent. Plus les pays sont généreux envers les pro‐
grammes permettant aux consommateurs de se procurer des véhi‐
cules électriques, plus l'offre et la disponibilité des véhicules élec‐
triques s'y font sentir. La Californie n'a pas tant besoin de chercher
des véhicules électriques, car il y a un envoi massif de véhicules
électriques chez les concessionnaires. Ce n'est pas le cas au Qué‐
bec, où il y a une pénurie de ces véhicules, comme les RAV4 hy‐
brides de Toyota et autres. Vous le savez certainement mieux que
moi.

Selon vous, cette solution pourrait-elle être mise en avant pour
nous assurer de rendre le Canada beaucoup plus ouvert qu'il ne l'est
actuellement, soit par une réglementation, soit par des crédits d'im‐
pôt favorables?

[Traduction]
M. Trevor Boquist: Je crois qu'il y a de nombreux facteurs en

jeu. On a des taux supérieurs d'adoption là où la météo, la disponi‐
bilité et tout cela y contribue. Certainement, des villes de tout le
Canada, comme Montréal, Toronto, Vancouver et peut-être Calgary,
auraient un taux d'adoption plus élevé.

Nous devons être très conscients que la technologie doit progres‐
ser considérablement dans des pays comme le nôtre, où le climat
est nettement plus froid. Cela cause de l'anxiété à propos du rayon
d'autonomie. Il y a aussi le réseau de bornes de recharge. Le
Canada est un vaste pays. Si l'on considère le nombre de personnes
qui vivent en Californie, où l'on pourrait caser tout notre pays dans
un territoire nettement plus restreint, je crois que l'on verra un taux
d'adoption supérieur à bien des endroits différents.

Je soupçonne que l'adoption se fera au fur et à mesure des avan‐
cées technologiques, avec la mise en place de l'infrastructure pour
la recharge et ce genre de choses. Je pense que ces choses‑là sont
bien loin de répondre aux exigences qui seront imposées.

Par conséquent, je ne suis pas en faveur d'une réglementation ac‐
crue sur quoi que ce soit. Je pense que le pays a déjà beaucoup de
règlements. Je ne crois pas qu'il faille en ajouter.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie.
Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Masse, vous avez la parole pour deux minutes
trente secondes.
[Traduction]

M. Brian Masse: Merci, monsieur le président.

Monsieur Boquist, le Driving Change Automotive Group n'est
que vos quatre concessions Ford, n'est‑ce pas?

M. Trevor Boquist: Oui. J'ai quatre concessions au Manitoba et
en Saskatchewan.

M. Brian Masse: J'ai un Ford Bronco, mais je suis également
l'auteur de l'entente initiale sur la Norme canadienne visant les ren‐
seignements sur l'entretien des véhicules automobiles, la CASIS,
c'est‑à‑dire l'entente volontaire mise en place il y a plus de 12 ans.
La Federal Trade Commission des États‑Unis accorde la priorité au
droit de réparer. J'ai parlé à des équipementiers qui comprennent la
nécessité de mettre à jour la situation actuelle, parce que les logi‐
ciels numériques et les véhicules zéro émission ne faisaient pas par‐
tie de la discussion initiale. De même, votre ancien PDG canadien,
David Mondragon, a joué un rôle clé, de fait, parce que Ford ne
traitait pas les clients canadiens de la même façon que les clients
américains.

Êtes-vous d'avis que l'entente actuelle, qui date de 12 ans, est
suffisante, alors que le reste du monde comprend qu'il faut la mo‐
derniser? Les libéraux ont un projet de loi là‑dessus. Les conserva‐
teurs aussi. Et moi, j'ai un projet de loi sur l'automobile également.
Je me demande où vous vous situez dans tout cela, parce que cela
ne semble pas être la tendance.
● (1720)

M. Trevor Boquist: Je dirais que notre Corporation des associa‐
tions de détaillants d'automobiles serait probablement en mesure de
vous donner une explication plus rigoureuse.
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Nous croyons qu'il faut moderniser l'entente, la mettre à jour.
Nous ne pensons pas qu'il faille adopter un tout nouveau texte.
Nous croyons que l'entente existante a ses bons côtés. Il suffit de la
mettre à jour en fonction de notre climat actuel.

M. Brian Masse: Oui, parce qu'il y en a qui n'y adhèrent même
pas. Son application est facultative. Par exemple, Tesla ne participe
même pas à l'entente actuelle, et elle n'est pas la seule. C'est un gros
problème. L'enjeu est important.

Merci beaucoup de votre témoignage d'aujourd'hui.
M. Trevor Boquist: Merci.

[Français]
Le président: Merci, monsieur Masse.

Monsieur Deltell, vous disposez de cinq minutes.
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Bonjour, chers collègues.

Messieurs et mesdames, je vous offre mes salutations distin‐
guées.
[Traduction]

Monsieur Kotak, j'aimerais commencer par vous. Vous avez par‐
lé d'un modèle de soutien proactif et de la nécessité d'aider plus
proactivement nos entreprises à faire face à la réalité d'aujourd'hui.
Avez-vous des idées là‑dessus? Vous avez conclu votre exposé en
disant que vous aviez des suggestions à faire sur la façon d'être
proactif. Que voudriez-vous nous dire à ce sujet?

M. Ritesh Kotak: Merci beaucoup de votre question.

Comme je l'ai dit en réponse à la dernière question, je pense que
nous devons faciliter les choses, instaurer un guichet unique, pour
aider les petites entreprises à satisfaire aux exigences de la régle‐
mentation et à se conformer. Est‑il juste pour le propriétaire de pe‐
tite entreprise d'avoir à comprendre les complexités de l'exploita‐
tion de son entreprise et de la concurrence?

Quelles sont certaines de ces complexités? Prenons l'étiquetage,
par exemple, que j'ai mentionné plus tôt. Il est très difficile de com‐
prendre toutes les nuances de l'étiquetage. Je cherchais une bou‐
teille de quelque chose pour vous montrer toutes les marques, clai‐
rement en anglais et en français, mais également quelque chose de
pas plus gros que le code à barres. Il y a aussi la taille et l'enregis‐
trement du code à barres. Les cinq ou six premiers chiffres sont en‐
registrés. Ils sont suivis du numéro du produit. Il y a la façon dont
les ingrédients sont énumérés. Ingrédients primaires ou secon‐
daires? Il y a tellement de choses et de nuances à connaître.

L'une de mes suggestions serait la suivante. Je suis propriétaire
d'une petite entreprise. J'ai un produit à mettre sur le marché. J'ai
une idée extraordinaire pour la confiture, le thé ou un autre aliment
que j'ai mis au point. Je devrais pouvoir trouver l'aide dont j'ai be‐
soin sans avoir à suivre la démarche actuelle, qui suppose que j'al‐
longe des dizaines de milliers de dollars en honoraires de consulta‐
tion pour ne recevoir que quelques suggestions, créer l'étiquette,
puis présenter le produit sur le marché.

Le défi, c'est quand on essaie d'être proactif — j'ai personnelle‐
ment eu affaire à cela — et qu'on appelle l'Agence canadienne
d'inspection des aliments pour expliquer: « J'ai ce produit. J'ai cette
étiquette. J'ai besoin de conseils. » Il n'y a aucun mécanisme en

place pour dispenser ces conseils. On me répond: « Désolé. Nous
n'en donnerons que s'il y a une plainte à étudier ou des mesures
d'application à prendre. » Entretemps, j'ai créé toutes ces étiquettes,
avec tous ces produits, j'ai mis le produit sur le marché, un produit
que je devrai peut-être rappeler et qui pourrait faire l'objet d'une
mesure d'application de la loi.

Dans le cas de la plaque tournante des petites entreprises, essen‐
tiellement, si nous avions les ressources nécessaires, on pourrait ob‐
tenir ces conseils sur‑le‑champ. En plus, on pourrait obtenir des
conseils sur l'organisation de l'entreprise et sur la façon d'être plus
concurrentiel et de faire du réseautage avec d'autres entreprises lo‐
cales.

L'autre enjeu concerne l'expédition. Je pense que Postes Canada,
par exemple, devrait avoir sa place dans la plaque tournante des pe‐
tites entreprises. C'est que nous savons qu'expédier un produit d'Ot‐
tawa à M. Ballingall dans la vallée de l'Okanagan sera extrêmement
coûteux — nous le savons tous — si nous confions la tâche à
Postes Canada. Faut‑il qu'il en soit ainsi? Ne devrions-nous pas
avoir des crédits d'expédition pour les petites entreprises, par
exemple, qui pourraient être directement reliés à ce service de
Postes Canada? J'ai maintenant accès à x milliers de dollars que je
peux utiliser. Je suis maintenant concurrentiel. Je n'aurai pas le taux
préférentiel si je n'ai pas le volume. Je n'aurai pas le volume si je
dois facturer 40 $ pour expédier ce truc à l'autre bout du pays.

Il doit y avoir une meilleure solution. La meilleure façon de pro‐
céder serait peut-être de regrouper ces ressources pour assurer ce
soutien, ce qui nous permettra de passer de zéro à 100 beaucoup
plus vite.

Merci. J'espère que cela répond à votre question.
● (1725)

[Français]
Le président: Il vous reste une minute.

[Traduction]
M. Gérard Deltell: Disons seulement que, si vous voulez en‐

voyer quelque chose à M. Ballingall en Colombie‑Britannique, ce
sera un beau cadeau d'anniversaire pour lui.

Merci.
[Français]

Le président: Merci beaucoup.

Sur ces sages paroles, je donne maintenant la parole à M. Ers‐
kine‑Smith, qui entame le dernier tour de questions.

Monsieur Erskine‑Smith, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.):
Merci beaucoup.

Madame Larkin, je vous remercie beaucoup de vos remarques.
Pour que ce soit bien clair pour moi, en ce qui concerne la concen‐
tration du pouvoir sur le marché et la défense des gains en effi‐
cience, par exemple, dans la Loi sur la concurrence, êtes-vous
d'avis que, lorsqu'il se penche sur la défense des gains en efficience,
par exemple, le commissaire à la concurrence ne tient pas compte
des problèmes à long terme d'efficience pour l'économie en général
au chapitre de la concentration du marché?
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Mme Yelena Larkin: Je crois que l'accent que l'on met aujourd'‐
hui sur l'efficience est un peu bizarre parce que, tout d'abord, les
gains en efficience, s'appliquent d'abord et avant tout aux proprié‐
taires ou aux actionnaires de l'entreprise et, pour dire le moins, ces
gains pourraient nuire aux consommateurs, voire entraîner des ré‐
ductions d'emploi. Ils pourraient donc avoir des conséquences né‐
gatives.

Un autre aspect que je trouve problématique, c'est que, lorsqu'on
considère ce compromis entre les gains en efficience et les pertes
éventuelles pour augmenter le pouvoir du marché, les gains en effi‐
cience sont typiquement ceux qui sont faciles à quantifier parce
que, essentiellement, l'entreprise qui propose une fusion qui élimi‐
nerait certaines opérations en double, a sous les yeux les chiffres
des économies qu'elle va réaliser et conserver à relativement court
terme, plutôt que d'avoir beaucoup plus de mal à quantifier les ré‐
percussions à long terme pour les consommateurs, la main-d'œuvre,
et ainsi de suite. De même, comme vous l'avez mentionné à juste
titre, cela se produit à long terme, de sorte que...

M. Nathaniel Erskine-Smith: Exactement. Dans votre exposé,
avez-vous dit, il peut y avoir des gains en efficience découlant, dans
certains cas, de la réduction des effectifs et de l'évitement de sys‐
tèmes informatiques en double ou d'autres choses...

Mme Yelena Larkin: Très juste.
M. Nathaniel Erskine-Smith: ... mais à plus long terme, avez-

vous fait valoir, la concentration pourrait signifier une plus grande
rentabilité pour les intervenants existants — mais certainement
moins de R‑D, ce qui, au bout du compte, serait probablement au
détriment des consommateurs canadiens.

Mme Yelena Larkin: Exact. Essentiellement, même une fusion
efficace ne garantit pas que la nouvelle entité issue n'exercera pas
son pouvoir du marché à long terme. En fait, les deux résultats sont
possibles.

M. Nathaniel Erskine-Smith: En ce qui concerne ce pouvoir du
marché, dans un pays comme le Canada, qui m'apparaît être un
pays d'oligopoles, nous voyons dans l'espace des télécommunica‐
tions, dans l'espace bancaire, dans l'espace des magasins d'alimen‐
tation, de même que dans l'espace du cinéma, des industries qui res‐
semblent davantage à des monopoles. Si vous examinez chaque
secteur, vous constaterez des concentrations élevées. Vous avez dit
que la réforme de la Loi sur la concurrence était une réponse sé‐
rieuse à ce problème, et je pense que votre texte démontre que ce
n'est pas seulement la faiblesse de l'antitrust aux États‑Unis, mais
aussi la faiblesse de l'antitrust au Canada, qui a mené à la concen‐
tration dans les deux pays.

Vous avez parlé de nouvelles stratégies pour aplanir les obstacles
à l'entrée. Pouvez-vous nous parler plus précisément des recom‐
mandations que nous pourrions faire pour réduire certains de ces
obstacles à l'entrée, et est‑ce propre à des secteurs particuliers?

Mme Yelena Larkin: Je pense que les nouveaux obstacles à
l'entrée peuvent être liés à tout ce qui allège le fardeau des petites

entreprises, car, si l'on pense à la réglementation, si l'on pense
même au contexte existant de l'intensification des pressions infla‐
tionnistes et des pénuries de main-d'œuvre, tout cela touche les pe‐
tites entreprises de façon disproportionnée par rapport aux grandes
sociétés. Ainsi, selon moi, tout ce qui peut corriger ce préjugé peut
aider les petites entreprises et, à long terme, la croissance écono‐
mique.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Selon votre analyse, il me semble
qu'une industrie très concentrée, comme les télécommunications,
qui le deviendrait encore plus serait probablement une mauvaise
idée.

Mme Yelena Larkin: Globalement, oui. Il faut plus d'analyse
pour pouvoir déterminer exactement pourquoi c'est ainsi, mais dans
l'ensemble, oui, une industrie concentrée des télécommunications
contrôlant par ailleurs l'infrastructure et peut-être même une part de
l'information pourrait créer des obstacles à l'entrée pour les autres.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Ma dernière question porte sur
les comparaisons entre les États‑Unis et le Canada. Je crois voir
dans vos recherches qu'il y a des niveaux croissants de concentra‐
tion depuis deux décennies dans les deux pays, mais nous voyons
aussi aux États‑Unis une augmentation considérable des dépenses
des entreprises en R‑D. Voyez-vous quelque chose pour expliquer
pourquoi, malgré les hauts niveaux de concentration dans les deux
pays, le Canada accuse un si grand retard de productivité?
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Mme Yelena Larkin: C'est une bonne question.

Tout d'abord, je tiens à dire que, même aux États‑Unis, malgré
l'augmentation globale de la R‑D, l'analyse de cette information fait
toujours ressortir qu'il y a eu une diminution des investissements
dans les actifs corporels et la R‑D. Malheureusement, le Canada a
pris du retard sur le plan technologique. Je n'ai pas de bonne ré‐
ponse à donner pour expliquer pourquoi cela pourrait se produire,
mais il est certain que l'environnement actuel n'aide en rien, parce
que l'élargissement de l'écart entre les leaders et les retardataires
empêche la diffusion du savoir et de la technologie, et peut essen‐
tiellement empirer considérablement la situation.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Merci beaucoup de votre temps.

[Français]

Le président: Merci beaucoup.

Je remercie tous nos témoins d'aujourd'hui. Cela a été très inté‐
ressant. Je pense que de bonnes recommandations vont venir de vos
témoignages. Nous vous en remercions.

Je souhaite encore une fois un très joyeux anniversaire à M. Bal‐
lingall.

La séance est levée.
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